












RÉVISION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME
0.2 – BILAN DE LA CONCERTATION

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À LA DÉLIBÉRATION
DU CONSEIL MUNICIPALE ARRÊTANT LE PLU



La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation auprès du
public lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et ce, jusqu’à son arrêt en Conseil municipal.

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations
locales et les autres personnes concernées :
1° L'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme ;
[…] »

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :
« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :
1° L’autorité administrative compétente de l’Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à
l'initiative de l'Etat ;
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.
[…] »

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :
« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de
l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis
par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont
enregistrées et conservées par l'autorité compétente. »
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L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 précise :
« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan.
Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de
l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête.»

L’article L.153-8 du Code de l’urbanisme précise : « Le PLU est élaboré à l’initiative de l’EPCI compétent en matière de PLU,
en collaboration avec les communes membres. L’organe délibérant de l’EPCI arrête les modalités de cette collaboration
après avoir réuni une conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son Président, l’ensemble des maires des
communes membres.

L’article L.153-11 du Code de l’urbanisme précise : « L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L. 153-8 prescrit
l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à
l'article L. 103-3. »

A l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de concertation mis en
œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les sujets abordés par les personnes ayant participé
à la concertation et d’autre part, les analyses au regard du projet global de la collectivité.
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La commune de Marmande a prescrit l’élaboration de la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du
conseil municipal en date du 13 juin 2022.

Conformément aux dispositions de l’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme et en application des dispositions de l’article
L.103-3 du code de l’urbanisme, la délibération du Conseil Municipal a défini les modalités de concertation telles qu’elles
sont décrites ci-dessous :

- Publications sur le site internet de la commune, les réseaux sociaux, dans le bulletin municipal et dans la presse locale ;

- Mise à disposition du public, à l’accueil du service urbanisme aux jours et heures d’ouverture habituels de la mairie et sur
le site internet de la commune, des principaux documents relatifs à l’état d’avancement du projet de révision du Plan
Local d’Urbanisme ;

- Les observations du public pourront être portées dans un registre approprié à cet effet, par courriel sur l’adresse
électronique urbanisme2@mairie-marmande.fr et par courrier adressé à M. le Maire de MARMANDE (service urbanisme,
Place Clémenceau BP313 47207 MARMANDE Cedex) ;

- Organisation de 2 réunions publiques d’information.
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Au cours des études, les modalités de concertation définies au préalable ont été
entièrement respectées.

La concertation s’est déroulée comme suit :

1. Réunions publiques

Trois réunions publiques se sont tenues pour présenter le diagnostic territorial, le
projet d’aménagement et de développement durable, ainsi que la traduction
réglementaire :

- Le 22/05/2024 à 18h00 à la salle Henriette Bounin à Marmande
- Le 30/09/2024 à 18h00 à la cité formation professionnelle à Marmande
- Le 02/07/2025 à 18h30 à la cité formation professionnelle à Marmande
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Extrait compte Facebook de la commune, photos, 
extrait article de presse



2. Exposition itinérante

Au fur et à mesure de l’avancée de la révision générale du PLU, la
commune de Marmande a exposé plusieurs panneaux de
concertation à destination du public au siège de la mairie. 5
panneaux ont été réalisés : (QU’est-ce que le PLU / Le diagnostic
territorial / Le PADD / La traduction règlementaire)

10/07/2025 7

LES MOYENS D’INFORMATION03

BILAN DE CONCERTATION



3. Informations diffusées dans la presse locale

Tout au long de la procédure d’élaboration du PLU, la
commune a informé la population de l’avancé des
travaux via plusieurs moyens de communication :

• Site internet de Marmande

• Magazine municipal

• Lettres d’information

• Articles de presse
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Extrait article de presse
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4. Registre

Un registre a été mis à disposition du public dès le lancement des études. Celui-ci était en libre accès à l’accueil de la
mairie.

Ce registre était destiné à retracer les différentes étapes du projet et à permettre au public d'exprimer ses opinions et
éventuellement d'apporter sa contribution.

Les points évoqués dans le registre concernent majoritairement des demandes de particuliers afin que des parcelles
soient classées en zone constructible.

Les principaux points évoqués en réunion publique concernent :

• Des demandes particulières,
• La gestion des autorisations liées aux implantations commerciales,
• La question de l’impact de la taxe foncière sur l’attractivité de la commune,
• La prise en compte des enjeux environnementaux dans le projet,
• L’impact des projets ENR sur la commune,
• La réduction du potentiel urbanisable global offert par le PLU et le déclassement possible de terrains constructibles.

Ces observations ont permis de faire avancer la traduction réglementaire mais n’ont pas remis en cause les choix des élus
compte tenu du fait qu’il s’agit de projets qui revêtent un intérêt particulier.
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4. Registre

48 observations ont été recueillies par la
commune de Marmande tout au long de la
concertation avec le public (registre papier,
registre numérique, mail, courrier papier…)

Sur les 48 observations, 37 concernent des
demandes de constructibilité.
Les autres remarques concernent, un
changement de zonage, une demande de
changement de destination, un retrait
d’emplacement réservé ou une modification
des règles associées aux clôtures…

Ces observations ont été portées à la
connaissance de la commune et intégrées au
projet de révision lorsque celles-ci étaient en
compatibilité avec le projet et le cadre
règlementaire en vigueur.
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Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.300-2,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 13 juin 2022 ayant prescrit la révision générale du Plan Local d’Urbanisme
et défini les modalités de la concertation,

Vu les moyens de concertation mis en œuvre dans le respect des modalités définies initialement,

Vu les observations formulées par les citoyens et usagers dont certaines ont permis de faire évoluer positivement le
document à l’étude,

En conclusion, le bilan de la concertation est positif.
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